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EXTRAIT DES RAPPORTS 
DE 

M. J . JACQUET, 

Ingénieur en chef Directeur d u 2< arrondissement des Mines, à Mons, 

SUR LES TRAVAUX DU 1er ET DU 2m• SEMESTRE 1907 

Chai·bonnage de l'Esperance a Btiudou1· (tunnels inclines): 
Siège du Bois: creusement d'un bouveau (i). 

i er SEMESTRE 

En vue de mettre à exécution son projet de creuse1· un bouveau, 
en partant du tunnel n° 2 (Est), à 350 mètres sous la surface du sol, 
soit à 876 mètres suivant l'inclinaison du tunnel, la Direction a fait 
établir une communication à ce niveau entre les deux tunnels, ainsi 
qu'une salle de machine à la paroi Est du tunnel n° 2. 

Dans cette dernière a été installée un e pompe Weiss et Monski à 
courant triphasé refoulant la venu·e du tunnel no i jusque la s tation 
d'exhaure à 618 mètres, où se trouvent une pompe Weiss et Monski 
et un e pompe Sulzer décrites dans mon précédent rapport. 

En vue de parer aux conséquences d'une avarie, ces moyens 
d'exhaure du tunnel no 2 vont être doublés par l'installation, dans 
le tunnel n° 1, de deux nouvelles pompes à 618 mètres et d'une 
pompe à 876 mètres. 

Les colonnes de refoulement des deux tunnels pourront, grâce à 

des raccords, servir indifféremment aux .pompes de l'un ou de l'autre 

tunnel. 
De plus, deux pompes a courant continu, équipées sur truck, 

seront tenues en réserve au pied de chacun des deux tunnels pour 
remédier à une défai llance des appareils a courant triphasé. 

Le i "' mars 1907, le bouvea u hori zon tal Sud, sous lequel les 
appareils d'exhaure ci-dessus énumérés auront a maintenir doréna
vant la ven ue, qui est d'env iron 150 mètres cubes à l'heure, a été 
commencé et, au 1er juillet , sa longueur atteignait 172 mètres. 

(!) Voir ,t,111ales des mi11es de 73elgiq11e, t. Vll , pp. 30 et 144; t. Vll 1, pp. 75, 
757 et 11 35; t . IX, p. 296; t. X, p. 641; t. XI I, p. 422, et t. XIII , pl 524. 
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Un compresseur d'air, capable d'actionner s imultanément s ix 
mar-tea ux Al bert Fra nçois, de Sclessin, et cieux perfo ra trices percu
tantes du même constru cteu r, a été mis en marche le 20 avril . 

Grâce au concours de ces appareils, réduisant a u t iers Je temps 
nécessaire au creusement des fourn ea ux de mine, l'avancement du 
bouveau, dont la_ section mesure 2 11160 x 3 mèt res, a attein t certa ins 
jours, lorsq ue les terra ins se présentaien t bien fermes, j usque 20170 
par vingt-quat re heurC's. 

L'incli naison moyenne des ba ncs recou pés pendant le semestre 
a été de 16°. 

On a trouvé assez bien de fossiles du houiller infér ieur Hia . 
Les r oches, formées de schistes très imprégnés de pyrite, avaient 

u ne température de 36 à 40°; l'eau de la venue du tun nel n° 1 accu
sa it encore u ne te mpérature de 500. 

2010 SEMESTR E 

La longueur du bo uveau horizontal Sud entrepris à 876 mèt res à 
la profondeur de 350 mèt res sous le sol, étai t a u 31 décembre de 
421 mètres; l'avancement seme:striel a été de 249 mèt res. ·Le front se 
trouvait encore dans le houille-r inférieur et les ter1·ains étaient 
inclinés d'environ 25 degrés vers Le Midi. 

A 362 mèt res de l'origine du bouvcau , une veinule de charbon a 
été recoupée; son épaisseu r est de 15 mill imètres et sa te neur en 
matières volatiles, d'après n ne première ana lyse, de 38 %- Une autre 
veinu le de même puissance 1·ecoupée à 247 mètres, donnait, parait-il, 
d u coke compact. 

La venue d'eau d u fon d es t passëe de 150 à 200 mètres cu bes par 
heure; cet accroissement est dû aux i nfiltrations r encon trées dans le 
bouvea u. 

Charbonnage du L evant du Flenit; nouveau siège cle l'Jieribus. 

Sondage de Bavay (1 ). 

Le sondage d it de Bavay, commencé le 15 avril 1907, a pénétré 
dans les rabots à la profondcu r de 360m50; il a rté arrêté le 

(1) Ce so ndage est situé à 167 mètres au Su<l et à 2,570 mètres à l'Est dt1 puits 
d'épui sement no 2. C'est le troisième sondage effectué dans cette région en vue de 
l'établissemeut du nouveau siège . Le premier. dit soudage de /"Hérib11s , a l t é 
décrit par /Il. .1 . Cornet, dans les CYl1111ales de la Société Géologiq11e, t. XXXI 11 , 

]re liv.; le deuxième a été décrit par le même auteur dans les dites A1111ales, 
t. XXXIV, 2mcliv. 
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18 septembre à la profondeur de 3G8•n25 par le calage d u trépan, 
dont le dégagemen t n'a été op_éré qu e le 14 .i a nvier 1008. 

Le terrain hou ill er a été atteint à la profondeur de 378 mètres. 
Je crois devoi r donner ici les ter r ains rencontrés pa r ce sondage, 

dont la cou pe m'a été fo urn ie le 22 mai écoulé par· 1a Société d u 
Levan t du F lénu ; je rappellerai q ue l'alti t ude de son orifice est de 
57,025 et je dirai que la tête d'eau est it la profondeur de 2311150. 

:\ssisc géologique 

Pleistocène 
(Eboulis des 

pentes) 
100100 

Y1n·esien 
22m50 

La11clenien 

20111 00 

T1.tffeau cle 
Cipl.11 
80m50 

NATURE 
DU TERRAIN 

Pui ssance Profondeur 
mètres 

Tenc végéta le 
A1·gilc brune sableuse (Ergeron) 
Sable roux g lauconifere avec 

0.30 

0.70 

s ilex anguleux 
Sable roux g la uconifè re 
Sable gris g lauconif'ère 
Sable roux glauconi fè1·e avec 

silex a ngu leu x 
Sable roux g lauconifère fe r ru

gineux avec rares silex. 
Argile g rise-bleuâtre sans 

s ilex 
Argile grise-ble uâtr e avec 

nod ules de py r ite 
Sable g ris g lauconifère 
Sable vert foncé pl us ou moi ns 

arg il eux, avec nod ules de 
py i·ite et de sable durci , 
silex ang uleux et phlan ites 

Sable vert fonc'• arg ileux, 
avec caill outis formés de 

silex de phlanitcs el de sable 

0 .50 
2.50 
1. 00 

0 .50 

4.50 

11.00 

"11. 50 
· 7 .50 

8 .00 

du rci 4.50 
Calcai rc g ris-clai r fr iable, 

dépourvu de s ilex, rempli 
de bry ozoai rcs cl de forami-
ni ~rcs . 7.50 

Calcaire gris-clair avec petits 
rognons d"c s ilex gris-bleu â-
t res . 5 .ÙO 

mètres 

O.::lO 
1. 00 

i. 50 
4 00 
5 . 00 

5.50 

10 . 00 

21.00 

32.50 
l,1.0. 00 

48.00 

52 . 50 

60 . 00 

65 . 00 
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Assise géologique 

Tuffeau de 
Cip ly 
80m50 
(Suit e) 

Tuffeau de ) 
Saint-Sym -

phm·ien 

Craie j 
JJhosphatée 

de Ciply 
C1·aie de 
Spiennes 

Ci·aie de 
Nouvelles 
et C1·aie 

d'Obow·g 
38moo 

Craie de 
T1·iviè1·es 

et Craie de 
Saint- Vaast 

87mOO 

Craie de 
Maisiéi'es 

R abots 

Fortes toises 

' 1 

NATURE 
DU T E RRAIN 

Calcaire g ris-clair friable 
jusque 89 mètres, de con
sistance variable jusque 
102'"50, dépourv u de s ilex. 

Sable g ris-foncé en g ros r o
g nons ou en banc. 

Calcaire g ri s-clair renfermant 
des rognons de silex. 

Calcaire gris-clair de consis
tance variable, sans s ilex 

'Duffeau a,·ec silex gris-foncé 
plus ou moins nombreux 

Craie grise phosphatée avec 
s ilex gris 

Craie blanche-grisâtre à silex 
g ris-brun foncé abondants . 

Craie blanche avec quelques 
s ilex bruns et noirs . 

Craie blanche compacte de 
dure té variable avec banc 
très dur au sommet, dépour
vue de silex 

Craie blanche très du re jusque 
291 mètres, plus bas de 
dureté variable 

Craie blanc-grisâtre , avec 
silex bigarrés . 

Craie blanc - grisâtre , sans 
silex, glauconifère ver s la 
base. 

Puissance 
mètres 

37.50 

3.00 

6.00 

21.00 

iô.50 

20.00 

71.00 

!1 .00 

34.00 

35 .00 

i.00 

) Craie g r is-bleu glauconifère 

5i.OO 

i. 50 

5.00 ! 
) 

Craie gris-bleu a silex bruns . 
Marne gt' is-bleu cla ir , a con

crétions siliceuses 2.00 

Profo ndeur 
mètres 

102.50 

105.50 

iii. 50 

132.50 

149.00 

169.00 

2110.00 

278.00 

3i 3.00 

314.00 

365 .00 

366 .50 

371 .50 

373.50 
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Assise géologique 

Dièves 

Toill'tia 
de Mons 
Te1·i·ain 
houille1· 

RAPPORTS ADi\IÎNISTRATIFS 

NATU RE 
D U TERRAI N 

i\Iarne glauconifère g ris-bleu 
verdàtre 

Marne très g lauconifère , à 
cailloux roulés 

Gr ès. 

Puissance Profondeur 
mètres mètres 

2 .80 376.30 

1. 70 378.00 

La tête du terrain houiller e n ce point se trou va it en conséquence 
à 320m75 sous Je niveau de la mer ; elle est à 303mf14 sous le même 

ni vea u au sondage dit de la Savonnerie, et à 283ru22 au sondage dit 
de l'Hérib us . 

Cha1·bonnag es clu Bois-du-Luc et Havi·é : Pui:ts d'Ravre. 
Emploi du 11ia1·teau pneumatique ; masques protecteu rs con ti·e les 

JJoussières. 

Le creusement du bouveau l\Iidi a l'étage de 635 mètres a été 
continué; pour l'exécution de ce travail ou a employ é les marteaux 
pneumatiq ues Ingersoll, dont on ava it reconnu l'efficacité au 
Charbonnage de Bois du Luc ; ils donne nt, m'écrit M. !'Ingénieur 
Lemaire, d'excellen ts résultats. 

Uu des g ra rns in conv énients que présente ce système de creuse
ment, c'est la production d'une grande quantité de poussières 
rocheuses très tenues qui incommodent considérablemen t les 
ouvriers, d'autao t plus qu'en v ue du nettoy age du trou , la décharge 
d'ai r comprimé se fa it au fond de celui-ci, ce qui a pour effet de 
mettre ces pou ssières en suspension dan s l'atmosphère. 

lVI. Je docteur Iloger a eu l'heureuse idée de transformer en 
masques protecteurs des masques à chloroformisation . L'ouvrier s'en 

couvre Je nez pour se préserver des poussièr es . Ces masques sont 
couramment employ és et donnent satisfact ion. 

Cha1·bonnage d u G1·and-Hoi·nu. - Sonneries elecl'r·iques 
et telephone hau t-pa1·leu1' (1). 

L'emploi de cordons , pour actionner les sonnettes mettant en 
communication les accrochages et la surface d'un pui ts, pré:,ento de 

(l ) Renseignements de M. l'ingénieur Niederau. 
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nombreux inconvénients, dont les plus sérieux sont le réglage et les 
réparations. 

La transmi8sion des signaux par l'électricité supprime ces derniers 
inconvéoirnts, du moment que les câblrs employés sont l'objet d' une 
fabricati on et d'une pose soignées. 

La Société du Gl'and-H orn u vient d'adopter pour tous ses puits cc 
système de signalisation . 

Le courant est fourni par la station centrale d'électricité du char

bonnage. 

Les sonneries du siège no 12 sont à trembleur ordinaire, action nées 
par du cou1·ant continu à 110 volts, emprunté au réseau d'éclairage. 

Aux sièges n°s 7 et 9, pour des raisons locales, on a donné la pré
férence au courant alternatif. Les sonnerirs sont d'ailleurs plus 
simples de construction, pu isque le mouvement oscillatoire de l'arma
ture polarisée est provoqué par les alternances mêmes du cou rant, 
sans l'inten -ention d' un contact mobile, comme c'est le cas en continu . 

Le courant alternatif, à la tension de iiO volts sous 25 périodes, 
provient du tran sformateur qui alimente la pompe du démarreur et 
!'électro-aimant des fre ins des machines d'extraclion électriques. 

Les postes du fond et celu i de la surface comportent une forte 
sonnerie et u n interrupteur à manette. Une sonnerie sans interrup

teur est placée près du machiniste. 

Tous ces appareils sont disposés dan s des boîtes en font e, étanches 
à l'eau et au gaz. 

Aux sièges o0 • Q et i2, un seul étage est en ex ploita ti on . 
Le câble d'amenée du courant est à trois fils de cuivre de i milli

mètre de diamètre isolés ; il comprend une gaîoe de plomb et une 
armature en fer. De légers su pports en fer plà t, avec fou rrure en 
bois go udronné, le fixent à la paroi des puits. 

Le schéma ci-après (fig. 1) iodiqu e la disposition générale de 
l'installation. 

La marche du courant est indiquée par des flèches; il est supposé 
que l'on sonne du fond. 

Il suffit pour cela de tirer â food la manette de l'interrupteur. 
On voit que la sonnerie du food fonctionne en même temps que 

celles de la recette et du machiniste d'extr action . 
Ces dernières sonneries et celle de l'accrochage fo nctionneraient 

également, si le laqueu r de la r ecette du jou r manœu vrait son inter

rupteur. 

S URFACE 

1 

J 
E11t,-ée du courant 

Sortie du co11ra11 t 

~ 
1 

Salle de la machine 
d'ext ,-actio11 

~ 

f 

- ~ - Recette 

t 

t 
t 

C§h/e 
à 

tro/s r'lïs 

t 
i t LÉGENDE 

0 Sonnerie. 

~ Interrupteu r à manette 

t 

FIG. 1. 

• 
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Au s iège no 7, deux étages sont en exploitat ion respec ti vement 
à 550 et 710 mètres de profondeur. 

Les signaux provenant de l'un des accrochages sont annoncés a u 
jour par des timbres en bronze et ceux de l'autre étage par des 
t imbres en acier. 

Les signaux ne se rep,·oduisent pas d' un étage à l'autre , cela 
n'aurait d'ailleurs aucune u t ilité et pourrait am ener des confusions. 

A ce siège, le câble employé est à cinq fils ; quatre d'entre eux sont 
employés pour le raccordement des sonner ies et des interr u pteurs, 

le cinquième fil est prév u comme réserve. 
Le croquis ci-après (fig . 2) représente le montage qui a été adopté . 
Les flèches indiquent la marche du couran t dans le cas où le 

laqueur de l'accrochage de 710 mètres fait manœu v rer la manette de 
l' interrupteur. 

On voit par l' inspection de la fig ure que la sonner ie de cet accro
chage fonc\ ion ne et qu'il en est de même des deux sonneries A êt. B 
qui lui correspondent à la su rface. 

La transmission des consignes à l'aide des sonneries élect riques 
s'exécute suivant les mêmes conventions qu 'avec les sonnettes à 
cordons ; en outre, on a élaboré un code de s ig naux par co ups longs 
et brefs pour correspondre dans ccrta i ns cas spéciaux. 

Provisoirement, on a laissé subsister dans les puits les anciennes 
sonnettes d'a larme que l 'on mélnœuvrc, le cas échéant, de la cage 

même. 
La Direction· es t occupée à é tud ier une disposition qui permettra 

de les supprimer. 
Les sonneries et contacts élect riques ont été fouru is par la Société 

Siemens et Halske et ins ta ll és par Je.;; so ins du charbo!lnage . 
Ces appareils réponden t en tous poi n ts à leur destination et ils 

fon ctionnent à l'entière sa tisfaction du personn el. 
Outre l'instal lation qui v ient d' êt re décri te, les accrochages pri nci

paux des trois puits , le bureau de la Direction et la centrale él<'c
trique sont r eliés entre eux par un réseau téléphonique compt'enant 
des appareils haut-parleurs . 

De plus, à chaque siège, le mélchiniste d'extraction et le tac1uc ur de 
l ' ' t . ~- . e age m crieur peuvent communiquer sans J' interventioD d'aucun 
autre poste . 

. Pour réaliser le premier g roupe de communications , toutes les 
lignes cl u réseau sont issues d' · • un poste cen tral muni d un tab lea u 
de communication à fiches annexé à I~ st t · .'1 t . , " a 10 11 c cc r1que. 

J 

Sortie du cow·ant 

Entrée dtt c:o11ra11t 

Salle de la 111aclzi11e 
d'exll"action 

t 

C 

.__ ___ ......:,:-=----l t 

- t 

FIG. 2 . 

SSo 1n t 
. ) Recette sur.face 

LÉGENDE 

Interrupteur à manette. 

Sonneries correspondant, à la 
surface, à l'étage de 710 m. 

Sonneries correspondant, à la 
surface, à l'étage de 550 m. 

A ccrochage à SSo mètres 

Accrochage à 710 mètres 
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Un employé q )écial est préposé à la manœ uHe du tableau. 
L'appareillage est semblable à cel ui des bureaux téléphoniques 

ordinaires. · 

Lorsqu'un des postes émet un appel au moyen de sa sonnerie, u ne 
plaque tombant au bureau central a rnrtit le préposé. Ce dern ier 
téléphone au poste appelaat, établit la comm u nication réclamée par 
celui-ci et se retire du circuit jusqu'au moment où il reçoi t le signal 
de fin de conversation . 

Le courant est fourni par un gl'Oupe de dix éléments Leclanché, 
grand modèle et à faib le résistance . 

Les appareils installés aux puits portent deux boutons : l'un 
appelle le poste central, l'autre sert pour les commuuicatious à 

établir entre le machini ste de l'extraction et le taqueu1' du fond. 
Les câbles so us plomb armé sont placés comme ceux des sonneries 

le long des parois des puits d'extraction, sauf au puits n• 12, où le 
raccordement avec la centrale électrique est fait par un bouveau 
venant du puits no 7. 

Le matériel a été fo urni pa r !'A. E. n- . Union électrique et le 
placement effectué par les ouvriers du charbonnage. 

Chai·bonnages d'Hornu et vVasmes. - Redressement d'un 

guidonnage Bria1't (i). 

Le puits d'extraction n° 7, complètement maçonné, est pourvu 
d'un g uidonnage Bria rt, installé, il y a une qui nzaine d'années, entre 
la 3urface et la profondeur de 233 mètres, et continué, trois ans plus 
tard, jusqu'à la profondeur de 450 mètres . 

Des poutrel les horizontales de om2511 de hauteur, di stantes de 
4m50 et encastrées, à chacune de leurs extrémités, dans des boîtes en 
fonte aménagées dans la maçonnerie, retiennent , au moyen de 
griffes G G' (fig. 3), des rails de 18 k ilos au mètre cou ran t 
et de Sm970 de longueur, placés vert icalement bout à bout : le jeu J 
laissé entre deux rails R R' consécutifs d'un même compartimen t du 
puits était, au débu t, de 0 111 030 e t se trouvait en regard de J'axe 
horizontal d ' une poul1·cllc, soi t à mi -distance des griffes G G' adap
tées au-dessus et au-dessous de cell e-ci. 

Les joints de deux files de ra ils adossées dans le puits étaient 

(1) R enseignements de M. l' ingénieur Lin.gre. 
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altern('.s, de façon à cc que, pour chaqu e fi le, les joints n'étaient pas 
en regard del.a mèmc pout relle . 

La concession d' Horn n e t \Vas mes, sous Ho1·nu, comprend seule
ment les couches su péri cures à la vci ne Maton; dans ces couches, 
des massifs furent laissés en vue de préserver le puits n° 7, mais il 

1 1 
1

1 R 
1 l -4+- l· l 
' 1 y 1 1 1

1 J 11 
: 1-- --, 1 
Il ~ I l 
11 V11 
1 1 1 1 

G' 

Fu: . 3. 

n'en fu t pas de même dans Maton et dans les veines inférieures à 

celles-ci, lesquelles foot parties d'autres concessions ; il r ésulta de ' 
l'exploitation de ces couches inférieures une action néfaste sur la 
conservation du guidon nage. 
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L'exploitation y avait été limitée j usqu 'eu 1905 à la profondeur 
de 308 mètres, niveau sous lequel on avait établi des hourds de fer 
que l'on enlevait plusieurs fois par an pour la visite du puits et du 
guidon nage. 

Au cours d'une de ces visites, on s'aperçut que, par suite du tasse
ment des terrains, le jeu primitif de nombreux rails avait disparu et 
que, à certains endroits, une flexion de ces r a ils empêchait même le 
passage de la cage. 

Le travail que l'on entreprit alors pour corriger le g uidonnage 
fut long et difficile ; il fallut installer des hourds dans un compa r ti
ment du puits et enlever les rails devenus trop longs, pour les r em
placer par des rails plus courts. 

Cette opération ne pouvait se faire que le dimanche, lorsque les 
travaux d'entretien le permettaient. 

On put ainsi r établir le g uidonnage dans un des compartiments 
du puits d'extraction et commencer, au moyen de la cage circulant 
dans ce compartiment, l'exploitation au niveau de 380 mètres. 

Cependant, Je rapprochement des rails continuant à se produire, il 
fallut profiter des chômages de plusieurs j ours de fêtes pour travailler 
au g uidonnage. 

A raison des difficultés rencontrées, on ne parv int à remplacer que 
quatre rails lors d' un chômage de trois jours . 

La situation devint de plus en plus critique; lors d' une visite faite 
au mois d' août, on co nstata qu' il n'y avait plus de jeu à septante
quatre joints, entre les n iveaux de 150 et de 380 mètres ; il fallait y 
r emédier en peu de temps, et les moyens ordinairement employés 
n'étaient pas assez ra pides, 

C'est au cours d' une visite à !'Exposition de Morlanwelz que la 
Directi on , s' étant a r rêtée a u compar timent de la Société anony me 
L'Oxhydrique Internationale de Br uxell es, eut l' idée d'utiliser, dans 
son puits n° 7 , le cha lumeau double oxhydrique-oxygène de cette 
Société , pour couper s ur place l'extrémité d'un des r a ils , à chacun 
des join ts où le jeu avait disparu. 

On sa it que le procédé de coupage des métaux de la dite Société 
consiste à chauffe r d'abord le méta l , avec le jet d' un chalumeau 
oxhy drique et à l'oxyde1· ensuite avec un j et d'oxygène put· ; l'oxyde, 
plus fusible , est chassé par le jet d 'oxygène, dont la pression dépend 
de l'épaisseur de la pièce à couper. 

Le travai l fu t exécuté les d imanches 10 et i 7 novembre : les 

septante-qua tre bouts de ra ils furent co upés en ces deux séances, 
d 'une d ur ée totale d'environ vingt heures. 

r 

l 

RAPPORTS Amll;'I JS'I'R ATIFS 943 

On trouvera , dans la notice de la Société L'Oxhyclrique , la descrip
tion des appareils dont elle fait usage, et qui sont r eprésentés à 

la figure 4 ci-après. 
L ' installation complète comprend un chalumeau chauffeur et un 

chalumeau coupeur, un mélangeu r pour le chalumeau oxhydrique, 
deux bonbonnes en acier renfermant l'une l'oxygène et l'autre 
l' hydrogène comprimé, et des tubes de r accord. 

Les bonbonn es employées·ont 1m550 de hauteur , Qm205 de diamètre 
et pèsent 60 kilos ; elles contiennent 5,000 litres de gaz oxygène ou 
hydrogène à 120 atmosphères de pression; chacune d 'elles porte un 
régulateur fourni ssant un débit constant et r ég ulier du gaz à une 

pression qui se r ègle au moyeu d'un volant. 
L'oxygène du chalumeau coupeur est pris à un régulateur spécial 

au moyen d'un tube métallique flexible. 

0 

H 

M, mélangeur 
0, bonbonne oxygène 
H , id. h ydrogène 

D, détendeur oxygène 
D ' id. hydrogène P, chalumeau Phénix 
C, raccord à trois branches 

FIG. 4. 

Ou allume d'abord l'hyd rogène du chalumeau chauffeur ; puis on 
y lance J'oxygène de manière à avoir u ne flamme chaude mais 
r éductrice. On chauffe ainsi le point où la coupure doit commencer 
et ]'on y projette ensuite le dard d'oxy gène du chalumeau coupeur . 
La bon ne coupur e dépend surtout du réglage voulu des cha lumeaux 
e t de l'avancement bien r égulier de l'appareil. 

Le trai t de la coupure est aussi ne t que celui d' u ne scie ; la largeur 
de la brêchc varie de 2 à 4 mil limètres , su iv ant l'épaisseur de la 
pièce; la v itesse de coupage varie de om20 à Qm30 par minute. L'opé
ration est très r apide, et comparable à celle du sciage à chaud . 

La consommation de gaz. es t rela ti vement faible, et la main
cl'œuvre est insig nifiante . 

Les cages cir cula nt dans le puits n° 7 étant a quatre étages, et 

-
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chacua de ceux-ci ne potl\·ant contenir qu ' un chariot, les tubes 
d'hy drogène el d'oxygène, ainsi que le mélangeur, avaient été placés 
dans l'étage inférieur d'u ne de ces cages . 

Un ouvrier de la Société L'Oxhydriq ue était préposé à leur surveil
lan ce et à la commande .des robinets ; un porion du charbonnage 
l 'accompagnait et étai t chargé de nettoyer les ra ils à l'endroit où ils 
devaient être coupés. 

L'opérateur se trouvait dans une petite cage de 2"'20 de hauteur, 
suspend ue sous la première et fermée du coté opposé au g u idonnage. 

Le rail n'était soum is à l'action des dards 
que sur une parti e a-b·c (fig. 5) de son profil ; 
le cheminement du chalumeau se .faisa it a u 
moyen d 'un galet le long d'un g uide spécial, 
fer plat r pousant la forme du rail du coté où 
l'on pratiquait la cou pure. 

La consommation de gaz fut plus forte que 
d'o!'dinaire parce que, sou s l'étage de 308 mè
tres , les rails, dans celui des compartiments 
où la cage ne ci rcule pas, étaient r ecou ,,erts 

d'une cou che de rouille dont l'enlêvcment 
impa1-fait rendait le chauffage plus difficile; 

F,c. 5 . en outre, à certains joints, la rainu re de 3 à 4 
millimètres faite par le chalumeau s'est plu

sieurs foi s refermée par suite de la flexion des r ails, s i bien qu'on 
ne parvenait pas à enleYer le morceau cou pé; c'est ai nsi qu'un rail 
du t être coupé quatre fo is de suite . 

Les étincelles, se produisant pendant l'opération, se refroidissaient 
très vi te; quant aux goutte lettes d 'oxyde, elles étaient reçues dans 
un bac en fer rempli d'eau. 

A chacu n des accrochages de 233, 308 el 380 mètres on avait posté 
un ouvrier disposant d' une qua ntité d'eau s uffi sante pour éteindre 
éventuellement un commencement cl' i ncendie . 

La marche d u ventilateur n 'a pas éle modifi ée pendant ce tl'avai l, 
et on a constaté que la vitesse du cou rant d'air, dans le puits, n'avait 
pas d'influe nce sur les dards des chalumeaux. 

r 




